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Objet : Application du décret n°2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux paritaires des baux
ruraux  (TPBR)  et  des  commissions  consultatives  paritaires  départementales  des  baux  ruraux
(CCPDBR).

Destinataires d'exécution

DDT(M)
DAAF
Préfets de département 
Premiers présidents des cours d'appel
Procureurs généraux près les cours d'appel

Résumé : L'instruction explicite le dispositif de désignation des représentants des bailleurs et des 
preneurs des tribunaux paritaires des baux ruraux et des commissions consultatives paritaires 
départementales des baux ruraux. Ces désignations doivent être effectives au 1er janvier 2024.



Textes de référence :articles L. 492-2 et L. 492-4 du code rural et de la pêche maritime, dans leur 
rédaction résultant de la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 
XXIe siècle ; chapitre IV du titre Ier du livre IV du code rural et de la pêche maritime et chapitre II 
du titre IV du livre IV du même code, dans leur rédaction résultant du décret n°2017-1100 du 15 
juin 2017 relatif aux TPBR et CCPDBR. 
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Annexe I :

Eléments pouvant figurer 
dans le courrier adressé 

aux organisations professionnelles représentatives
en vue de constituer une liste de candidats pour

les fonctions d'assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux
(TPBR)

Présentation des missions et des conditions de sélection     : 
Depuis l'entrée en vigueur du décret n°2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux
paritaires des baux ruraux et aux commissions consultatives paritaires départementales
des  baux ruraux,  les  représentants  des  bailleurs  et  des  preneurs  des  TBPR et  des
CCPDBR sont désignés par le préfet de département.

En tant qu’assesseurs, ils ont pour mission d’assister le juge présidant le tribunal dans la
résolution des litiges existant entre bailleurs et preneurs en matière d’application de la
réglementation des baux ruraux. Ils sont soumis dans l’exercice de leurs fonctions au
respect d’une stricte confidentialité couvrant les affaires dont ils ont connaissance. 

Dans  la  section  baux  à  ferme  du  tribunal  judiciaire,  huit assesseurs  doivent  être
nommés au 1er janvier 2024 : deux assesseurs représentants les bailleurs non preneurs
et deux assesseurs représentants les preneurs non bailleurs, chaque assesseur devant
avoir un suppléant. Il vous est demandé de nous proposer jusqu’à xx candidatures (xx
titulaires et xx suppléants) par TPBR et par collège (preneur et bailleur).

Il  est  précisé que les assesseurs titulaires et  suppléants  doivent  être de nationalité
française, être âgés de vingt-six ans au moins, jouir de leurs droits civils, civiques et
professionnels et posséder depuis cinq ans au moins la qualité uniquement de bailleur
ou de preneur de baux à ferme ou de métayage.

On ne peut être assesseur que dans un seul tribunal paritaire des baux ruraux.

Par ailleurs, les listes de candidatures devront être accompagnées :

- d’un titre d’identité : carte d’identité ou tout autre document visé à l’article R. 113-5
du code des relations entre le public et l’administration ;

- d’une attestation sur l’honneur que le candidat remplit les conditions fixées à l’article
L. 492-2 du CRPM, selon qu’il est bailleur ou preneur : nationalité française, majorité,
jouissance des droits civils,  civiques et professionnels,  posséder depuis cinq ans au
moins la qualité de bailleur ou de preneur de baux à ferme ou à métayage – et qu'il est
informé de l'exigence de compatibilité de la fonction d'assesseur avec les mentions du
bulletin n°2 du casier judiciaire ;

- de tout autre document que le candidat jugera utile pour appuyer sa candidature en
tant que bailleur ou preneur.

À toutes fins utiles,  je vous précise que rien n’interdit  à un assesseur d’un tribunal
paritaire de siéger également à la commission consultative.

Les candidatures, accompagnées des pièces justificatives, sont à retourner à la DDT de
…. dans un délai de cinq semaines, c'est-à-dire avant le …. …........2023.



Important :

A l'exception de la condition de nationalité et du B2 (condition dont l'examen relève de
l’autorité administrative compétente et pour laquelle aucune action n'est nécessaire de
la part du mandataire), l'ensemble des conditions s'apprécient à la date d'ouverture du
dépôt des candidatures.

Désignation des assesseurs au TPBR de (nom de la localité) pour le collège
« bailleurs non preneurs » de la section « bail rural » du tribunal

Assesseurs proposés au titre des fonctions de :

TITULAIRES SUPPLÉANTS
Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

NOM Prénom : …………………………………………………

En qualité de : …………………………………………………

Organisation représentée : …………………………………

Date et signature :

Désignation des assesseurs au TPBR de (nom de la localité) pour le collège
« preneurs non bailleurs » de la section « bail rural » du tribunal

Assesseurs proposés au titre des fonctions de :

TITULAIRES SUPPLÉANTS
Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:



NOM Prénom : …………………………………………………

En qualité de : …………………………………………………

Organisation représentée : …………………………………

Date et signature :

 Le cas échéant, ces tableaux doivent être dupliqués si le tribunal comprend une
section «     métayage     ».



                                                                               Annexe II :

MANDAT ET ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
DU CANDIDAT AUX FONCTIONS D’ASSESSEUR DE 

TRIBUNAL PARITAIRE DES BAUX RURAUX
Je soussigné(e) :

Civilité: ☐ Monsieur / ☐ Madame

Nom de naissance :

 ……………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………… 

Nom d’usage :

 ………………………....…...

……………………………………………………………………………………………………………….…………. 

(Important : ce nom sera utilisé dans toutes correspondances)

Prénoms :

 ……………………………………………………………………………..………………………..……………….

…………………………….…………..

Né(e) le ………………………………………………………. à …………………………………………………….

………..…….…. (code postal et ville) 

Nationalité ………………………………………………….

Adresse  :

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………

Code postal ……………………….………   

Ville : ………………………………………………………………………………….……………………………..

N° de téléphone ………………………..…………………     

Adresse  de  messagerie  personnelle  :  …………………………………………………………….@

……………………………………………………..

Donne mandat,  en application de l’article  L.492-2 du Code rural  et  de la  pêche

maritime, à l’organisation professionnelle agricole pour présenter ma candidature à

la fonction d’assesseur de tribunal paritaire des baux ruraux  en qualité de :

Titulaire1 :     ☐ Bailleur non preneur      ☐ Preneur non bailleur

1 Cocher la case adaptée



Suppléant2 :  ☐ Bailleur non preneur     ☐ Preneur non bailleur

☐ Je suis informé que les mentions figurant au bulletin n°2 du casier judiciaire doivent être

compatibles  avec  l’exercice  des  fonctions  d’assesseur.  Le  bulletin  n°2  est  demandé  par

l’autorité administrative compétente auprès du Casier judiciaire national.

☐ Je suis candidat dans le ressort du tribunal paritaire des baux ruraux de (plusieurs choix

possibles)………………………………………………………..et j’ai bien noté que je ne pourrai être in

fine retenu que pour un seul tribunal.

J’atteste sur l’honneur remplir les conditions fixées par l’article L.492-2 du code rural

et de la pêche maritime pour exercer les fonctions d’assesseur de tribunal paritaire

des baux ruraux et  n’être  l’objet  d’aucune interdiction,  déchéance ou incapacité

relative à mes droits civiques et que, au moment de mon installation, je n’exercerai

pas d’activité incompatible avec lesdites fonctions.

Fait à …………………………………, le ………………… 

Signature :

2 Cocher la case adaptée



Annexe III :

Eléments pouvant figurer 
dans le courrier adressé aux organisations professionnelles représentatives

en vue de constituer une liste de candidats pour
les fonctions de membres

des commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux
(CCPDBR)

Présentation des missions et des conditions de sélection     : 
Depuis l'entrée en vigueur du décret n°2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux tribunaux
paritaires des baux ruraux et aux commissions consultatives paritaires départementales
des  baux ruraux,  les  représentants  des  bailleurs  et  des  preneurs  des  TBPR et  des
CCPDBR sont désignés par le préfet de département. 

La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux (CCPDBR) a un
rôle consultatif auprès du préfet dans le domaine du statut du fermage, notamment sur
les  fourchettes  minimales  et  maximales  des  prix  des  fermages.  A  la  différence  de
nombreuses autres commissions placées auprès du préfet, elle dispose d'un pouvoir
réglementaire propre lorsqu'il s'agit d'établir le contrat type utilisé notamment en cas de
bail verbal, de fixer la part de surface que le preneur peut échanger en jouissance, de
déterminer  l'étendue  et  les  modalités  des  obligations  du  bailleur,  d'assurer  la
permanence et la qualité des plantations et de valider les clauses du bail cessible hors
cadre familial dérogatoires au droit commun. Elle est également consultée en matière
de demande de résiliation des baux ruraux en cas de changement de destination d’une
ou plusieurs parcelles agricoles (article L.411-32 du code rural et de la pêche maritime).

Dans  la  commission  consultative  paritaire  départementale  des  baux  ruraux,  six
représentants sont nommés par catégorie (bailleurs et preneurs) lorsque le département
comprend un, deux ou trois tribunaux. Pour les départements comportant quatre TPBR
et plus, le préfet choisira par tribunal un représentant des bailleurs et un suppléant,
ainsi qu'un représentant des preneurs et un suppléant. Ils sont soumis au strict respect
d’une  obligation  de  confidentialité  des  affaires  dont  ils  ont  à  connaître  dans  leurs
fonctions.

Si l'existence du métayage le rend nécessaire, le préfet peut toujours constituer deux
sections égales, l'une pour les bailleurs et les preneurs à ferme, l'autre pour les bailleurs
et les preneurs à métayage entre lesquelles les intéressés sont répartis.

Il  est  précisé  que  les  membres  titulaires  et  suppléants  doivent  être  de  nationalité
française, être âgés de vingt-six ans au moins, jouir de leurs droits civils, civiques et
professionnels et posséder depuis cinq ans au moins la qualité uniquement de bailleur
ou de preneur de baux à ferme ou de métayage.

Par ailleurs, les listes de candidatures devront être accompagnées :

- d’un titre d’identité : carte d’identité ou tout autre document visé à l’article R. 113-5
du code des relations entre le public et l’administration ;

- d’une attestation sur l’honneur que le candidat remplit les conditions fixées à l’article
L. 492-2 du CRPM, selon qu’il est bailleur ou preneur : nationalité française, majorité,
jouissance des droits civils,  civiques et professionnels,  posséder depuis cinq ans au
moins la qualité de bailleur ou de preneur de baux à ferme ou à métayage – qu'il est
informé de l'exigence de compatibilité de la fonction d'assesseur avec les mentions du
bulletin n°2 du casier judiciaire1 ;

1 Il revient à l’autorité administrative compétente d’en faire la demande.



- de tout autre document que le candidat jugera utile pour appuyer sa candidature en
tant que bailleur ou preneur, démontrant sa compétence, ses qualités et son expérience
professionnelle.

À toutes fins utiles,  je vous précise que rien n’interdit  à un assesseur d’un tribunal
paritaire de siéger également à la commission consultative.

[A insérer en fonction de la décision du préfet : il est possible de présenter un nombre
de candidats égal au nombre de membres désignés afin de laisser le choix au préfet et
de constituer un vivier de remplaçants en cas de défection des membres désignés au
cours de leur mandat].

Les candidatures, accompagnées des pièces justificatives, sont à retourner à la DDT(M)
de  …..……….dans  un  délai  de  cinq  semaines,  c'est-à-dire  avant  le  ….  ...
……………………………….2023.

Important :

A  l'exception  de  la  condition  de  nationalité  et  du  B2  (demandé  par  l’autorité
administrative compétente et pour laquelle aucune action n'est nécessaire de la part du
mandataire), l'ensemble des conditions s'apprécient à la date d'ouverture du dépôt des
candidatures.

Désignation des membres de la CCPDBR du département de

Membres proposés au titre des fonctions de représentants des bailleurs non preneurs :

TITULAIRE SUPPLÉANT
Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:



Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

NOM Prénom : …………………………………………………

En qualité de : …………………………………………………

Organisation représentée : …………………………………

Date et signature :

Membres proposés au titre des fonctions de représentants des preneurs non bailleurs :

TITULAIRE SUPPLÉANT
Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

Nom – Prénom :
Adresse:

NOM Prénom : …………………………………………………

En qualité de : …………………………………………………

Organisation représentée : …………………………………



Date et signature :



Annexe IV :

MANDAT ET ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
DU CANDIDAT AUX FONCTIONS DE 

MEMBRE DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DEPARTEMENTALE DES BAUX
RURAUX

Je soussigné(e) :

Civilité: ☐ Monsieur /  ☐ Madame

Nom de naissance : 

 ……………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………… 

Nom d’usage :

 ………………………....…...

……………………………………………………………………………………………………………….…………. 

(Important : ce nom sera utilisé dans toutes correspondances)

Prénoms :

 ……………………………………………………………………………..………………………..……………….

…………………………….…………..

Né(e)  le  ………………………………………………………..  à

……………………………………………………………. (code postal et ville) 

Nationalité …………………………..……………………….

Adresse :

 …………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………

Code postal ……………………..….………   Ville :

 ………………………………………………………………………………….……………………………..

N° de téléphone ………………………..…………………     

Adresse  de  messagerie  personnelle  :  …………………………………………………………….@

……………………………………………………..

Donne mandat,  en application de  l’article  L.492-2 du Code  rural  et  de  la  pêche

maritime,  à  l’organisation  professionnelle

agricole………………………………………………………………………………………………………  pour

présenter ma candidature à la fonction de membre de la commission consultative

paritaire départementale des baux ruraux en qualité de :



Titulaire1 :     ☐ Bailleur non preneur        ☐ Preneur non bailleur

Suppléant2 :  ☐ Bailleur non preneur      ☐ Preneur non bailleur 

☐ Je suis informé que les mentions figurant au bulletin n°2 du casier judiciaire doivent être

compatibles  avec  l’exercice  des  fonctions  de  membre de  la  CCPDBR.  Le  bulletin  n°2  est

demandé par l’autorité administrative compétente auprès du Casier judiciaire national.

☐ Je suis informé qu’aucune disposition n’interdit qu’un assesseur de tribunal paritaire des baux

ruraux soit également membre de la CCPDBR.

J’atteste sur l’honneur remplir les conditions fixées par l’article L.492-2 du code rural

et de la pêche maritime pour exercer les fonctions de membre de la commission

consultative paritaire  départementale des baux ruraux et  n’être l’objet  d’aucune

interdiction,  déchéance  ou  incapacité  relative  à  mes  droits  civiques  et  que,  au

moment de mon installation, je n’exercerai pas d’activité incompatible avec lesdites

fonctions.

Fait à …………………………………, le ………………… 

Signature :

1 Cocher la case adaptée

2 Cocher la case adaptée



Annexe V : 

Rappel du rôle et des missions de la CCPDBR

Compétences des 
commissions consultatives paritaires départementales des 

baux ruraux

Code rural et de la pêche maritime
Dispositions applicables Nature et étendue de la compétence

Fixation de la superficie maximale 
des parcelles échappant au statut 
du fermage

L. 411-3
Après  avis  de  la  commission
consultative  des  baux  ruraux,  des
arrêtés  de  l'autorité  administrative
fixent,  en tenant  compte des besoins
locaux  ou  régionaux,  la  nature  et  la
superficie  maximum des  parcelles  de
terres ne constituant pas un corps de
ferme ou des parties essentielles d'une
exploitation  agricole  pour  lesquelles
une dérogation peut être accordée aux
dispositions des articles L.  411-4 à L.
411-7, L. 411-8 (alinéa 1), L. 411-11 à
L. 411-16 et L. 417-3. La nature et la
superficie  maximum  des  parcelles  à
retenir lors de chaque renouvellement
de la location sont celles mentionnées
dans l'arrêté en vigueur à cette date.
[...]

Compétence  consultative  s'agissant
des "baux de petites parcelles"

Etablissement du contrat type

L. 411-4
Les  contrats  de  baux  ruraux  doivent
être écrits.
A défaut d'écrit enregistré avant le 13
juillet  1946,  les  baux  conclus
verbalement avant ou après cette date
sont  censés  faits  pour  neuf  ans  aux
clauses  et  conditions  fixées  par  le
contrat type établi  par la commission
consultative des baux ruraux. [...]

Pouvoir réglementaire d'établissement
du contrat type.

Fixation des minima et maxima

L. 411-11

Compétence  consultative  concernant  la
fixation  des  maxima et  minima des  loyers
des bâtiments d'exploitation, des terres nues



[...]
Le loyer des bâtiments d'habitation est
fixé en monnaie entre des maxima et
des  minima  qui  sont  arrêtés  par
l'autorité administrative sur la base de
références  calculées  d'après  des
modalités définies par décret. Ce loyer
ainsi  que  les  maxima  et  les  minima
sont actualisés, chaque année, selon la
variation de l'indice de référence des
loyers publié par
l'Institut  national  de  la  statistique  et
des  études  économiques  chaque
trimestre  et  qui  correspond  à  la
moyenne, sur les douze derniers mois,
de  l'évolution  des  prix  à  la
consommation  hors  tabac  et  hors
loyers. [...]
Le  loyer  des  terres  nues  et  des
bâtiments  d'exploitation  est  fixé  en
monnaie  entre  des  maxima  et  des
minima  arrêtés  par  l'autorité
administrative. [...]
L'autorité administrative détermine les
maxima  et  les  minima  prévus  aux
alinéas  ci-dessus  sur  proposition  de
commissions  consultatives  paritaires
départementales  et,  le  cas  échéant,
nationale.  En  cas  de  carence  de  ces
commissions,  l'autorité  compétente
procède elle-même à cette fixation.
Ces maxima et ces minima font l'objet
d'un nouvel examen au plus tard tous
les six ans. [...]

et des bâtiments d'habitation.

Application réglementaire :
Art. R. 411-2

Art. R. 411-5
Art. R. 411-9-7
Art. R. 411-9-11

Demande résiliation d'un bail rural
en vue d'un changement de 
destination agricole des parcelles

L. 411-32
Le propriétaire peut, à tout moment, 
résilier le bail sur des parcelles dont la 
destination agricole peut être changée 
et qui sont situées en zone urbaine en 
application d'un plan local d'urbanisme 
ou d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu.
En l'absence d'un plan local 
d'urbanisme ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu, ou, lorsque
existe un plan local d'urbanisme, en 
dehors des zones urbaines 

Compétence  consultative  des
commissions,  qui  découle  de  l'article
suivant :

D. 411-9-12-1
La  décision  administrative  prévue  à
l'article L. 411-32 est prise par le préfet
du  département  après  avis  de  la
commission  consultative
départementale des baux ruraux.



mentionnées à l'alinéa précédent, le 
droit de résiliation ne peut être exercé 
sur des parcelles en vue d'un 
changement de leur destination 
agricole qu'avec l'autorisation de 
l'autorité administrative. [...]

Fraction de superficie du bien loué 
que le preneur peut échanger en 
jouissance

L. 411-39
Pendant  la  durée  du  bail,  le  preneur
peut  effectuer  les  échanges  ou
locations  de  parcelles  qui  ont  pour
conséquence
d'assurer une meilleure exploitation.
Les  échanges  ne  peuvent  porter  que
sur la jouissance et peuvent s'exercer
sur  tout  ou  partie  de  la  surface  du
fonds loué. La commission consultative
départementale des baux ruraux fixe et
l'autorité  administrative  du
département  publie  par  arrêté,  pour
chaque  région  agricole,  la  part  de
surface  de  fonds  loué  susceptible
d'être échangée. Cette part peut varier
en  fonction  de  la  structure  des
exploitations  mises  en  valeur  par  le
preneur. Pour  les  fonds mentionnés à
l'article 17-1 du code rural, elle ne peut
être inférieure à la moitié de la surface
totale du fonds loué.
[...]

Pouvoir réglementaire pour fixer la part
de  surface  de  fonds  loué  susceptible
d'être  échangée  pour  chaque  région
agricole.

Surface que le bailleur peut 
reprendre (construction d'une 
maison d'habitation...)

L. 411-57
Le  bailleur  peut  reprendre,  pour  lui-
même  ou  l'un  des  membres  de  sa
famille jusqu'au troisième degré inclus,
une surface déterminée par arrêté du
préfet,  pris  sur  proposition  de  la
commission  consultative  paritaire
départementale  des  baux  ruraux,  en
vue  de  la  construction  d'une  maison
d'habitation.  Le  bailleur  peut
également reprendre, dans les mêmes
conditions,  un  bâtiment  sis  sur  une
parcelle d'une surface conforme à celle

Compétence consultative, fixation de la
surface  de  reprise  soit  pour  la
construction d'une maison d'habitation,
soit  pour  changer  la  destination d'un
bâtiment  ou  disposer  de  terrains
attenant  ou  jouxtant  des  maisons
d'habitation  dépourvues  de
dépendance foncière suffisante.



fixée  par  l'arrêté  préfectoral  précité
dont le changement de destination est
autorisé  en  application  du  2°  de
l'article  L.  151-11  du  code  de
l'urbanisme, dès lors que cette reprise
ne  compromet  pas  l'exploitation  du
preneur. [...]
Le  bailleur  peut  exercer  son droit  de
reprise  dans  les  mêmes  conditions
pour des terrains attenant ou jouxtant
des  maisons  d'habitation  existantes
dépourvues  de  dépendance  foncière
suffisante. [...]
Fixation des tables 
d'amortissement relatives au 
calcul de l'indemnité due au 
preneur sortant et liste des 
travaux d'amélioration qui peuvent
être effectués par le preneur sans 
l'accord du bailleur

L.  411-71    :  modalités  de  fixation  de
l'indemnité.

L. 411-73   : travaux d'amélioration.

Compétence  consultative  des
commissions, qui  découle des articles
suivants :

R. 411-14
Les décisions administratives prévues 
aux articles L. 411-71 et L. 411-73 sont
prises par arrêté du préfet du 
département après avis de la 
commission consultative 
départementale des baux ruraux.

R. 411-19
Pour  chaque  département,  et
éventuellement  pour  chaque  région
naturelle  agricole,  le  préfet  du
département,  après  avis  de  la
commission consultative des baux
ruraux,  arrête  les  tables
d'amortissement
dans les limites fixées à l'article R. 411-
18 et,  compte tenu notamment de la
nature des matériaux employés, de la
catégorie des travaux et de leur objet,
constructions  nouvelles  ou
aménagement  des  constructions
existantes  ainsi  que,  le  cas  échéant,
des dimensions des bâtiments, de leur
destination et des facilités d'utilisation
différente qu'ils présentent.

Etendue  et  modalités  des
obligations du bailleur relatives à

Pouvoir réglementaire pour déterminer
les obligations du bailleur relatives à la



la permanence et à la qualité des
plantations

L. 415-8
La  commission consultative  des  baux
ruraux  détermine  l'étendue  et  les
modalités  des  obligations  du  bailleur
relatives  à  la  permanence  et  à  la
qualité des plantations prévue au 4° de
l'article 1719 du code civil.

Le  tribunal  paritaire  peut,  le  cas
échéant,  autoriser  le  preneur  à  faire
exécuter les travaux incombant de ce
fait au propriétaire, aux frais de celui-
ci.

permanence  et  à  la  qualité  des
plantations.

Baux à métayage : dérogation au 
partage des dépenses 
d'exploitation

L. 417-3
Dans le bail, la part du bailleur ou prix 
du bail ne peut être supérieure au tiers 
de l'ensemble des produits, sauf 
décision
contraire du tribunal paritaire.
En conséquence, le preneur ne peut 
être astreint, en sus de la part de 
produits revenant au bailleur, à aucune
redevance, prestation ou service soit 
en nature, soit en argent, soit en 
travail, quelle qu'en soit la forme ou 
l'origine. Le
propriétaire ne peut récupérer le 
montant par une modification des 
conditions du partage.
Les dispositions ci-dessus sont d'ordre 
public.
Une dérogation au partage des 
dépenses d'exploitation entre le 
preneur et le bailleur peut être 
autorisée par le préfet du
département  après  avis  de  la
commission  consultative  paritaire
départementale des baux ruraux.

Compétence consultative concernant
une demande de dérogation au
partage des dépenses d'exploitation
entre le preneur et le bailleur

Bail cessible hors cadre familial : 
validation de clauses

L. 418-1
L'insertion dans le contrat de bail d'une
clause autorisant le locataire à céder 

Pouvoir réglementaire dans le cadre 
d'un bail cessible hors du cadre familial
par la validation des clauses dérogeant
aux articles L. 411-25 à L.411-29, L. 
415-1, L. 415-2 et L. 415-7.



son bail à d'autres personnes que 
celles
mentionnées au premier alinéa de 
l'article L. 411-35 est subordonnée à la 
condition que ce contrat soit passé en 
la forme authentique et mentionne 
expressément que chacune des parties
entend qu'il soit soumis aux 
dispositions du présent chapitre.
A défaut, la clause est réputée nulle et 
le bail n'est pas régi par les 
dispositions du présent chapitre.
Les baux qui satisfont aux conditions 
prévues au premier alinéa sont régis, 
nonobstant toute convention contraire, 
par
les  dispositions  du  présent  chapitre,
ainsi que par les autres dispositions du
présent  titre  qui  ne  leur  sont  pas
contraires.
Toutefois, ne sont pas applicables aux 
biens immobiliers faisant l'objet de tels 
baux les articles L. 143-1 à L. 143-15 et
L.412-7 dès lors que le bail portant sur 
ces biens a été conclu depuis au moins 
trois ans.
En outre, les parties peuvent déroger, 
par convention expresse au moyen de 
clauses validées par la commission 
consultative paritaire départementale 
des baux ruraux, aux articles L. 411-25 
à L. 411-29, L. 415-1, L. 415-2 et L. 
415-7.
Elles peuvent également convenir 
d'une répartition différente de la 
charge du paiement des primes 
d'assurances contre
l'incendie des bâtiments loués 
prescrites par le premier alinéa de 
l'article L. 415-3.
Les parties sont libres de prévoir que le
bailleur pourra acquérir par préférence
le bail cédé isolément.
Bail à complant : redevance due au
propriétaire

Art. L. 441-1
Dans le régime des vignes à complant,
quelles que soient les dénominations -
contrat  de complant,  bail  à  complant
ou tout autre analogue - la redevance

Compétence  consultative,  versement
d'une  redevance  dans  le  régime  des
vignes à complant.



due au propriétaire est versée dans les
conditions  déterminées  par  un  arrêté
préfectoral,  sur  proposition  de  la
commission  consultative
départementale des baux ruraux.
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